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Le document d’urbanisme en vigueur 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de CHÂTEAU-SALINS a été approuvé, par Délibération 

du Conseil Municipal, en date du 17 septembre 2010.  

Il a fait l’objet de trois modifications, approuvées par DCM, le 18 juin 2013, le 30 juin 

2017 et le 9 juin 2023. 

Le Conseil Municipal a décidé d’engager la révision de son Plan Local d’Urbanisme 

par DCM du 12 octobre 2023. Cette dernière est actuellement en cours. 

Néanmoins, une procédure plus rapide d’évolution du document actuel est rendue 

nécessaire pour permettre la réalisation d’un projet lié à des activités présentes sur 

la commune. 

 

 

 

Rappels législatifs  

et choix de la procédure de modification simplifiée 
 

Les définitions des procédures d’évolution d’un PLU ont été modifiées par 

le biais de l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification 

et simplification des procédures d’élaboration, de modification et de 

révision des documents d’urbanisme et de son décret d’application 

n°2013-142 du 14 février 2013. 

 

Selon les articles L 153-36 à L 153-40 et L 153-45 à L 153-48 du code de l’urbanisme, 

le plan local d’urbanisme fait l’objet d’une procédure de modification sous 

réserve que la modification n’ait pas pour objet : 

 

- de porter atteinte à l’économie générale du PLU, 

- de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables, 

- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière,  

- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de 

nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

La commune de CHATEAU-SALINS souhaite permettre l’évolution d’un bâtiment à 

usage d’activités existant en zone urbaine (UC) et qui nécessite une extension sur un 

secteur actuellement classé en zone à urbaniser (1AU1). 

 

Comme le prévoient les articles L.153-41 et L.153-45, cette modification n’ayant 

pour effet : 

 

- ni de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans la 

zone concernée, de l'application de l'ensemble des règles du plan, 

- ni de diminuer ces possibilités de construire,  

- ni de de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser,  

 

elle peut être conduite selon la procédure simplifiée prévue à l’article L.153-45 du 

code de l’urbanisme. 

 

A l’initiative du Maire de CHATEAU-SALINS, une procédure de modification 

simplifiée a été lancée par arrêté, le 11 septembre 2025. 
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Présentation de la commune 
 

 
La commune de CHATEAU-SALINS est une commune de 2304 habitants (donnée 

INSEE 2020) à environ 40mn de Metz ou de Nancy, au cœur du pays du Saulnois. La 

commune est située Sud-Ouest du département de la Moselle et à proximité du 

département de la Meurthe-et-Moselle. 

 

La commune se caractérise par l’association de 2 bourgs : Coutures et Château-

Salins et par un riche passé historique lié à l’exploitation du sel. 

 

Le territoire est traversé par : 

- la RD 955 qui relie Metz à Sarrebourg ; 

- la RD 674 reliant Sarreguemines à Nancy. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune  CHATEAU-SALINS 

Canton Le Saulnois 

Arrondissement Sarrebourg - Château-Salins 

Communauté de communes Communauté de communes du Saulnois 

Schéma de Cohérence Territoriale / 

Nombre d’habitants (INSEE 2020) 2304 habitants 

Superficie 1076 ha 
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Château-Salins est un bourg centre, ancienne Sous-Préfecture, qui garde un rôle 

administratif important grâce à une centralisation des services : 

• la Maison de l’Etat, qui regroupe divers services administratifs,  

• la Maison du Département et les différentes permanences des instituts 

publics qui se font sur la commune 

• un hôpital, 

• un EHPAD 

• une gendarmerie 

• et aussi un collège, un lycée agricole… 

 

 

Une zone d’activités est présente au Sud du territoire et une zone artisanale en 

développement à l’entrée de la commune sur le territoire d’Amelécourt. 

 

 

 

Les communes limitrophes sont au nombre de 7 :  

- Amelécourt, Lubécourt et Puttigny au Nord ; 

- Morville-lès-Vic à l’Est ; 

- Salonnes et Chambrey au Sud ; 

- Fresnes-en-Saulnois à l’Ouest. 

 

 

CHATEAU-SALINS n’appartient à aucun Schéma de Cohérence Territoriale. 
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Contenu et  

objet de la modification simplifiée 
 

OBJET 

 

Les élus de Château-Salins souhaitent permettre l’extension d’un bâtiment 

d’activité présent sur la commune, rue de Metz. 

Le bâtiment est classé en zone urbanisée UC, limitrophe de la zone 1AU1. Il 

n’apparaît pas sur le plan de zonage actuel car sa construction est postérieure au 

PLU. L’extension est envisagée sur la zone 1AU1. Cette partie de la zone 1AU1 ne 

sera pas conservée dans le projet de révision du PLU, actuellement en cours.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

MOTIVATIONS 

 

Le projet vise à agrandir les locaux actuels afin de répondre à une demande 

croissante de la clientèle et d'améliorer significativement les conditions d'accueil, 

de travail et de visibilité de deux entreprises. 

 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS 

 

Pour la boulangerie : 

• Augmentation de la surface de vente et de production, afin de 

proposer une offre plus diversifiée et en plus grande quantité. 

• Amélioration de la visibilité depuis la rue, grâce à l’agrandissement 

de la vitrine. 

• Création d’un espace de consommation sur place (salon de 

thé, restauration), favorisant la fréquentation continue tout au long de la 

journée. 

• Création de nouveaux emplois (employé polyvalent, pâtissier, 

serveur). 

 

Pour l’agence d’assurance : 

• Agrandissement des bureaux pour accueillir davantage de 

collaborateurs et recevoir les clients dans de meilleures conditions. 

• Mise en place d’un espace d’accueil plus confortable (salle 

d’attente, accueil dédié). 
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• Plus grande visibilité grâce à une signalétique renforcée et une vitrine 

agrandie. 

• Extension des horaires d’ouverture, pour mieux correspondre aux 

disponibilités des clients actifs. 

• Création d’un poste de conseiller supplémentaire. 

 

 

DESCRIPTIF  

 

Le projet consiste en une extension du bâtiment existant sur la partie arrière et 

latérale de la parcelle, sans modification majeure du bâti d’origine. 
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Des places de stationnement supplémentaires seront aménagées : 

• À l’arrière du bâtiment : parking sécurisé réservé aux salariés, fermé par un 

portail ; 

• À l’avant : augmentation du nombre de places clients, avec signalisation 

claire et place PMR. 

 

L’accessibilité sera renforcée pour les personnes à mobilité réduite. 
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L’extension du bâtiment d’activité ne génèrera aucune nuisance particulière 

pour l’environnement immédiat. 

 

Des points positifs sont à souligner  

• La meilleure accessibilité et sécurité du site, répondant aux normes actuelles. 

• La réduction de la congestion grâce à un stationnement optimisé. 

 

 

De plus, ce projet va contribuer à  

• La dynamisation de la vie locale, par l’augmentation de la fréquentation du site et à 

• La valorisation du tissu économique local, avec des entreprises implantées 

durablement. 

 

 

Il va également permettre la création d’emplois directs (estimés à 1 à 3 postes 

supplémentaires). 

 

 

 

 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

 

Le classement actuel de la parcelle 34 en zone 1AU1 ne permet pas cette extension. 

 

La commune a commencé la révision complète de son PLU et l’approbation devrait 

être effective fin 2026 mais ce projet ne peut attendre. 

 

Une modification du classement de l’avant de la parcelle 34 rue de Metz, 

pourrait permettre la réalisation du projet et peut être effectuée dans le cadre d’une 

modification simplifiée, modification du règlement graphique. 
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Les modifications apportées au PLU 
 

 

La pièce modifiée suite à la modification simplifiée du PLU de Château-Salins 

est le règlement graphique : un passage de 1AU1 à UC pour la 

partie avant de la parcelle 34. 

 

Extrait du règlement graphique du PLU actuel : 
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Extrait du règlement graphique du PLU, après modification 

simplifiée 

 

La partie de la zone 1AU1 concernée couvre 0,14ha. 
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Le règlement écrit de la zone UC du PLU actuel permet cette extension, notamment 

par rapport à la hauteur de l’extension et à la distance par rapport aux limites 

séparatives.  

 

 

Extrait du règlement écrit du PLU actuel : 

 

 

 

Caractère de la zone UC : 

 
La zone UC regroupe les extensions récentes de Château-Salins et de Coutures. L'affectation de la 

zone UC est l'habitat ; néanmoins sont également autorisés les commerces, les services, les bureaux 

et l'artisanat, sous réserve de leur      compatibilité avec l'environnement d'un quartier d'habitation. 

 
Cette zone comprend un secteur inscrit en zone inondable dans lequel des restrictions de constructions 

sont prévues. 

 
Pour mémoire, la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles. 

 

… 

Article 6UC : Implantation des constructions par rapport aux 

emprises publiques et aux voiries 

 
Les dispositions définies ci-dessous s'appliquent 

– par rapport aux voies publiques et aux voies privées ouvertes à la circulation 

publique 

– au corps principal du bâtiment : les encorbellements, saillies de toiture, 

balcons n'étant pas pris en compte dans la limite de 1 mètre de dépassement, 

sous réserve de garantir le bon fonctionnement et la sécurité des voies. 

 

I DISPOSITIONS GENERALES 

L’implantation est mesurée par rapport au nu de la façade. 

 

Toute construction principale doit être édifiée en totalité dans une bande 

comprise entre 5 et 40 mètres de l'alignement des voies existantes, à modifier ou à 

créer. 

 

II DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

– aux terrains situés en retrait de la voie principale et qui n’ont qu’un accès 

sur cette voie, 

– aux aménagements, transformations, extensions ou surélévations

des constructions existantes, non conformes aux prescriptions du présent 

article, 

– pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

constructions autorisées et à l'aménagement de la zone 

– pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif. 
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Article 7UC : Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 

I DISPOSITIONS GENERALES 

 
Les constructions devront être édifiées 

– soit sur la limite séparative : 

– soit en respectant un recul par rapport à la limite séparative de H/2 

minimum 3 mètres (H étant la hauteur du bâtiment au faîtage ou au sommet 

de l'acrotère). 

 

II CAS DES COURS D'EAU 

Toute construction ou installation doit être édifiée à une distance au moins égale 

à 6 mètres des berges des cours d'eau. 

 

III DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 

– aux aménagements, transformations, extensions ou surélévations

des constructions existantes, non conformes aux prescriptions du présent 

article, 

– pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

constructions autorisées et à l'aménagement de la zone 

– pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif. 

… 

Article 10UC : Hauteur maximale des constructions 

 

I DISPOSITIONS GENERALES 

 
La hauteur maximale est mesurée au faîtage de la toiture ou au sommet de 

l'acrotère et est fixée à 8 mètres. 

 

II DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Ces règles ne s'appliquent pas: 

– aux ouvrages techniques de très faible emprise tels que cheminées, silos, 

tours de fabrication pour lesquels la hauteur n'est pas limitée mais leur 

implantation est conditionnée à une insertion fine dans le site, 

– aux aménagements, transformations ou extensions limitées des constructions 

existantes non conformes aux prescriptions du présent article, dans la 

mesure où il n'en résultera pas une aggravation de la situation existante. 
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Seul le règlement graphique sera modifié ainsi que le tableau récapitulatif des 

surfaces.   

 

Tableau comparatif des surfaces avant et après la Modification Simplifiée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Surfaces en 

ha    

Zones PLU actuel PLU suite MS  

1AU1 5,84 5,70 -0,14 

1AU2 4,17 4,17  

1AU3 3,36 3,36  

2AU3 2,46 2,46  

A 485,49 485,49  

N 391,53 391,53  

Na 4,34 4,34  

UA 48,93 48,93  

UAa 0,22 0,22  

UB 26,44 26,44  

UC 61,11 61,25 +0,14 

UL 37,71 37,71  

UX 28,63 28,63  

Total  1100,21 1100,21  
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Incidences du projet sur l’environnement 
 

 

Le projet de modification simplifiée du PLU de CHÂTEAU-SALINS consiste à rendre 

constructible l’avant d’une parcelle enclavée dans la zone urbaine : passage d’une 

partie de zone 1AU1 en UC. 

 

 

Le site Natura 2000 le plus proche est présent sur la commune de CHATEAU-

SALINS : FR 4100232 « Vallée de la Seille (secteur amont et Petite Seille) à l’Est du 

secteur du projet. L’extension du bâtiment reste dans l’enveloppe urbaine actuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation et description : 

Ce site recouvre une superficie totale de 1477 ha. Il se situe au Sud-Est du 

département de la Moselle dans la partie amont du bassin de la Seille. Il s’étend de 

part et d’autre de la Seille entre Dieuze et Salonnes, le long du ruisseau du Nard 

(affluent en rive gauche de la Seille) et le long de la Petite Seille (affluent de la rive 

droite de la Seille). 

 

L’originalité de la vallée de la Seille est de renfermer dans son sous-sol une 

importante couche de sel qui permet, grâce à des remontées en surface d’eau salée, 

l’installation d’une flore très particulière. On y trouve des prés salés continentaux, 

milieux extrêmement rares en France comme en Europe.  

La vallée de la Seille constitue avec la vallée de la Nied les seuls cas de vallées 

alluviales halophiles en France continentale. 

 

Habitats ayant justifié la désignation du site Natura 2000 : 

1310 Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones 

boueuses et sableuses ; 

1340 Prés-salés intérieurs ; 

3620 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 

fluitantis et du Callitricho-Batrachion ; 
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6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 

officinalis). 

 

Espèces ayant justifié la désignation du site : 

Insectes :  

Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale). 

 

Poissons : 

Chabot commun (Cottus gobio) ; 

Bouvière (Rhodeus amarus). 

 

Herpétofaune : 

Bombina variegata ; 

 

Mammifères :  

Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ; 

Grand murin (Myotis myotis) ; 

 

 

 

Dans un rayon de 10 km autour de la commune, deux autres sites Natura 2000 sont présents.  

Il s’agit de deux ZSC (Directive Habitat) FR4100169 « Côte de Delme et anciennes carrières 

de Tincry » et FR4100231 « Secteurs halophiles et prairies humides de la vallée de la Nied ».  
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Sur la commune de CHATEAU-SALINS, deux ZNIEFF de type 1 : 

• n° 410006916 « Prairies salées de la vallée de la Petite Seille entre Château-

Salins et Puttigny » d’une superficie de 214 ha, elle répertorie 22 espèces 

déterminantes et 7 habitats déterminants. 

• et n°410010374 « Marais de Château-Salins » d’une surface de 56 ha qui 

répertorie 29 espèces déterminantes. 

 

Une ZNIEFF de type 2 410010374 « Vallée de la Seille de Lindre à Marly » d’une 

superficie de 7376 ha avec 2 espèces confidentielles, 147 espèces déterminantes et 

un habitat déterminant. 

 

Trois ENS sont localisés sur la commune de CHATEAU-SALINS : Marais de 

CHATEAU-SALINS, Prairies salées de la vallée de la Petite Seille et Anciennes 

salines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La modification simplifiée n’aura pas d’incidence sur les sites patrimoniaux 

inventoriés. 
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ANNEXES 

 
Arrêté du 11 septembre 2025 
engageant la modification simplifiée n°4 du PLU de CHÂTEAU-SALINS 
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